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REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 15/10/24 

PROCES-VERBAL 

 
Le quinze octobre deux mille vingt-quatre, à dix-huit heures, le conseil de communauté dûment 

convoqué le huit octobre deux mille vingt-quatre, s’est réuni en session ordinaire dans la salle de 

l’Alcazar (commune de Sisteron), sous la présidence de M. Daniel SPAGNOU, président de la 

Communauté de Communes du Sisteronais Buëch. 

 

Membres du Conseil Communautaire : 

Nombre de membres en exercice : 89 

Nombre de présents : 60 du point n° 1 au point n° 2, 61 au point n° 3 et 62 du point n° 4 au point   

n° 6. 

Nombre de votants : voir détails dans le corps du procès-verbal  

Secrétaire de séance : Mme Emilie SCHMALTZ 

 
Présents ou représentés : 
 

• Pour la commune d’Authon : M. Alain RAHON 

• Pour la commune de Barret sur Méouge : Mme Annick ARMAND  

• Pour la commune de Bayons : M. Régis RIOTON 

• Pour la commune de Bellaffaire : M. Bernard CAVEING 

• Pour la commune de Chanousse : M. Alain MATHIEU représenté par son suppléant, M. Philippe RENOUF 

• Pour la commune de Châteaufort : Mme Geneviève DEMONTIS 

• Pour la commune de Clamensane : Mme Emilie VAUTRIN 

• Pour la commune d’Entrepierres : Mme Florence CHEILAN représentée par M. Hervé MIRAN à qui elle a 

donné procuration en l’absence de son suppléant, M. Jean-Philippe BARBUT 

• Pour la commune d’Eourres : Mme Caroline YAFFEE  

• Pour la commune d’Etoile St Cyrice : Mme Frédérique FONFREYDE  

• Pour la commune de Faucon du Caire : M. Robert ZUNINO  

• Pour la commune de Garde-Colombe : M. Damien DURANCEAU représenté par M. Philippe MAGNUS à qui 

il a donné procuration en l’absence de son suppléant, M. Daniel NUSSAS 

• Pour la commune de Gigors : M. Gérard MAGAUD  

• Pour la commune de La Bâtie Montsaléon : M. Alain D’HEILLY 

• Pour la commune de La Motte du Caire : M. Jérôme FRANCOU 

• Pour la commune de La Piarre : Mme Elisabeth DEPEYRE représentée par son suppléant, M. Olivier 

REYNAUD 

• Pour la commune de Laborel : Mme Renée MAOUI 

• Pour la commune de Lachau : M. Philippe MAGNUS  

• Pour la commune de Laragne-Montéglin : 

- M. Jean-Marc DUPRAT  

- Mme Martine GARCIN 

- M. Michel JOANNET 

- Mme Michèle MAFFREN représentée par Mme Isabelle LAMONTRE-MOULIN à qui elle a donné 

procuration 

- M. Pierre SEINTURIER (absent non représenté du point n° 1 au point n° 2) 

- Mme Isabelle LAMONTRE-MOULIN 

- M. Maurice BRUN représenté par Mme Renée MAOUI à qui il a donné procuration 

- Mme Anne TRUPHEME représentée par M. Gérard NICOLAS à qui elle a donné procuration 

• Pour la commune de Lazer : M. André GUIEU représenté par Mme Marianne ROUX à qui il a donné procuration 

en l’absence de son suppléant, M. Jean-Paul COUDOURET 

• Pour la commune du Bersac : M. Dominique DROUILLARD représenté par M. Juan MORENO à qui il a donné 

procuration en l’absence de son suppléant, M. Thierry NEDELEC 
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• Pour la commune du Caire : M. Jean-Michel MAGNAN  

• Pour la commune du Poët : M. Georges PAPEGAY  

• Pour la commune de l’Epine : M. Luc DELAUP représenté par sa suppléante, Mme Violette VIAL 

• Pour la commune de Melve : M. Jean-Christian BORCHI représenté par M. Jean-Michel MAGNAN à qui il a 

donné procuration en l’absence de son suppléant, M. Marc GARLET 

• Pour la commune de Méreuil : Mme Annick REYNAUD-FREY 

• Pour la commune de Mison : 

- M. Robert GAY représenté par Mme Maryline RICHAUD à qui il a donné procuration 

- Mme Maryline RICHAUD 

• Pour la commune de Monêtier Allemont : Mme Ghislaine OLIVE  

• Pour la commune de Montjay : M. Gilles MOSTACHETTI 

• Pour la commune de Moydans : Mme Marie-José DUFOUR 

• Pour la commune de Nibles : M. Jean-Jacques LACHAMP  

• Pour la commune de Nossage et Bénévent : M. Martial ESPITALLIER 

• Pour la commune d’Orpierre : M. Gilles CREMILLIEUX  

• Pour la commune de Rosans : M. Lionel TARDY 

• Pour la commune de Saint André de Rosans : Mme Cécile LIOTARD 

• Pour la commune de Sainte Colombe : M. Jean-Pierre ROUX représenté par son suppléant, M. Bernard COSSU 

• Pour la commune de Saint Pierre Avez : M. Florent ARMAND 

• Pour la commune de Saléon : M. Pascal LOMBARD 

• Pour la commune de Salérans : M. Eric DEGUILLAME représenté par M. Florent ARMAND à qui il a donné 

procuration en l’absence de son suppléant, M. Pierre PAYAN 

• Pour la commune de Savournon : M. Michel ROLLAND représenté par M. Lionel TARDY à qui il a donné 

procuration en l’absence de sa suppléante, Mme Rosette GUERIN 

• Pour la commune de Serres : 

- M. Daniel ROUIT représenté par Mme Véronique ARLAUD à qui il a donné procuration 

- Mme Véronique ARLAUD  

- Mme Arlette MAYER représentée par Mme Annick ARMAND à qui elle a donné procuration 

• Pour la commune de Sigottier : M. Jean DEPEYRE 

• Pour la commune de Sigoyer : M. Michel HERNANDEZ 

• Pour la commune de Sisteron : 

- M. Daniel SPAGNOU 

- M. Jean-Pierre TEMPLIER 

- Mme Christine REYNIER 

- M. Franck PERARD 

- Mme Nicole PELOUX 

- M. Bernard CODOUL 

- Mme Christiane GHERBI représentée par M. Jean-Pierre TEMPLIER à qui elle a donné procuration 

- M. Nicolas LAUGIER représenté par Mme Christine REYNIER à qui il a donné procuration 

- Mme Christiane TOUCHE 

- Mme Françoise GARCIN  

- Mme Emilie SCHMALTZ  

- M. Patrick CLARES 

- M. Sylvain JAFFRE 

- M. Jean-Louis CLEMENT 

- M. Cyril DERDICHE 

- M. Jean-Pierre BOY 

• Pour la commune de Trescléoux : M. Jean SCHULER représenté par M. Pascal LOMBARD à qui il a donné 

procuration en l’absence de son suppléant, M. Daniel GIRARD 

• Pour la commune de Turriers : M. Jean-Yves SIGAUD  

• Pour la commune d’Upaix : M. Florent MARTIN (absent non représenté du point n° 1 au point n° 3) 

• Pour la commune de Val Buëch Méouge : 

- M. Gérard NICOLAS 

- Mme Béatrice ALLIROL  

• Pour la commune de Valavoire : M. Hervé MIRAN  

• Pour la commune de Valernes : M. Jean-Christophe PIK représenté par M. Bernard CODOUL à qui il a donné 

procuration en l’absence de son suppléant, M. Bernard DESCHAMPS 

• Pour la commune de Vaumeilh : Mme Elisabeth COLLOMBON représentée par son suppléant, M. Jean-Marie 

COLLOMBON 

• Pour la commune de Ventavon : M. Juan MORENO  

• Pour la commune de Villebois les Pins : Marianne ROUX  
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Absents non représentés :  
 

• Pour la commune de Montclus : Mme Catherine DESREUMAUX 

• Pour la commune de Montrond : M. Alain ROUMIEU 

• Pour la commune de Ribeyret : Mme Christiane REYNAUD-DELAUP 

• Pour la commune de Saint Geniez : M. Olivier CHABRAND 

• Pour la commune de Sisteron : Mme Cécilia LOUVION 

• Pour la commune de Sisteron : Mme Stéphanie SEBANI 

• Pour la commune de Sorbiers : M. Yves RABASSE 

• Pour la commune de Thèze : M. Gérard DUBUISSON 

• Pour la commune de Val Buëch Méouge : M. Grégory MOULLET 

• Pour la commune de Valdoule : M. Gérard TENOUX 

 

 

 

Ordre du jour : 

 

Environnement et gestion des déchets :  

• Désignation des représentants de la CCSB à la CSS de l’ISDND du Beynon 

• Désignation des représentants de la CCSB à la CSS de l’ISDND de Sorbiers 

• Avenant n° 2 au marché de prestation de service pour la mise en place du suivi post-

exploitation de l’ISDND de Sorbiers 
 

Ressources Humaines :  

• Protection sociale complémentaire / Contrat avec le CDG 04 
 

Charte forestière :  

• Approbation de la charte forestière de territoire 2024-2028 
 

SCoT : 

• Avis de la CCSB sur le projet de modification du SRADDET PACA 
 

Questions diverses 

 
 

 

Lecture est faite par le président du compte rendu de la réunion du conseil communautaire du 16 

septembre 2024. 

Le PV est adopté et signé par le président et le secrétaire de séance. 

 
 

 

Le président rappelle que le récapitulatif des décisions qu’il a prises sur la période du 1er septembre 

2024 au 08 octobre 2024 en application des délégations données par l’assemblée délibérante 

(délibérations n° 74.20 du 29 juillet 2020, n° 109.21 du 10 juin 2021, n° 174.21 du 20 décembre 2021, 

n° 02.23 du 26 janvier 2023, n° 67.23 du 11 avril 2023, n° 114.23 du 19 juin 2023 et n° 22.24 du 12 

février 2024), a été transmis pour information à l’ensemble des élus communautaires. 

 

Aucune question, ni observation n’est formulée. 

 
 

 

Une minute de silence est observée en hommage à M. Auguste TRUPHEME, président du Conseil 

départemental des Hautes-Alpes d’avril 2004 à octobre 2008, maire de Laragne Montéglin et 

président de la Communauté de Communes du Laragnais de 2008 à 2014, décédé le 30 septembre 

2024. 
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1. Désignation des représentants de la CCSB à la CSS de l’ISDND du Beynon 

Votants : 77 (17 procurations) – Suffrages exprimés : 74 (74 pour et 3 abstentions) 

 

Par délibération n° 81.20 du 29 juillet 2020 modifiée par délibération n°141.21 du 4 novembre 2021, 

le conseil communautaire avait désigné ses délégués à la Commission de Suivi de Site (CSS) de 

l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) du Beynon située à Ventavon. 

 

Le mandat des membres de la CSS prendra fin le 25 octobre 2024. 

Afin de permettre de renouveler cette commission, M. le Préfet des Hautes-Alpes demande que la 

CCSB désigne deux nouveaux représentants (un titulaire, un suppléant). 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire désigne Alain D’HEILLY (titulaire) et Pascal 

LOMBARD (suppléant) comme représentants de la CCSB à la Commission de Suivi de Site de 

l’ISDND du Beynon. 

 

 

2. Désignation des représentants de la CCSB à la CSS de l’ISDND de Sorbiers 

Votants : 77 (17 procurations) – Suffrages exprimés : 76 (74 pour, 2 contre et 1 abstention) 

 

Par délibération n° 81.20 du 29 juillet 2020, le conseil communautaire avait désigné ses délégués à 

la Commission de Suivi de Site (CSS) de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux 

(ISDND) de Sorbiers. 

 

Le mandat des membres de la CSS a pris fin le 10 septembre 2024. 

Afin de permettre de renouveler cette commission, M. le Préfet des Hautes-Alpes demande que la 

CCSB désigne deux nouveaux représentants (un titulaire, un suppléant). 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire désigne Alain D’HEILLY (titulaire) et Gilles 

MOSTACHETTI (suppléant) comme représentants de la CCSB à la Commission de Suivi de Site de 

l’ISDND de Sorbiers. 

 

 

3. Avenant n° 2 au marché de prestation de service pour la mise en place du suivi 

post-exploitation de l’ISDND de Sorbiers 

Votants : 78 (17 procurations) – Suffrages exprimés : 73 (71 pour, 2 contre et 5 abstentions) 

 

Dans le cadre de sa compétence « Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés », la CCSB 

gère l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) de Sorbiers dont l’exploitation 

a pris fin en novembre 2020. 

 

Par délibération n° 147.20 du 05 novembre 2020, le conseil communautaire a approuvé la relance 

d’une consultation pour la mise en place du suivi post-exploitation de l’ISDND. 

 

Par délibération n° 60.21 du 29 mars 2021, le conseil communautaire a acté le choix de la Commission 

d’Appel d’Offres en date du 2 mars 2021 en attribuant le marché à l’entreprise « PAPREC Grand-Est 

– 69680 Chassieu » pour un montant estimatif maximum de 933 760 € HT et une durée de 2 ans 

renouvelable une fois (soit 4 ans maximum). 

 

En septembre 2024, contrairement à ce qui était prévu dans son offre et en raison de la règlementation 

applicable, l’entreprise PAPREC a signifié à la CCSB qu’elle n’était plus en mesure de transporter et 

traiter les lixiviats de Sorbiers dans les stations d’épuration de Gap et de La Mure. 
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Depuis mars 2024, les lixiviats n’ont donc pas pu être traités. Leur quantité actuelle est estimée à 500 

tonnes. Afin de ne pas atteindre la côte maximale du bassin accueillant les lixiviats, autorisée par 

arrêté préfectoral, il est nécessaire de les transporter et de les traiter rapidement.  

 

L’entreprise PAPREC indique que le Centre de Stockage de Déchets Ultimes 04 situé à Valensole 

serait en mesure de traiter ces lixiviats. Cependant, pour cette destination, le coût de prestation 

proposé par l’entreprise PAPREC est de 80 € HT/t contre 49,89 € HT/t dans le marché initial (tarif 

au 1er trimestre 2024 avec prise en compte de la révision trimestrielle). Le prix unitaire augmenterait 

donc de 60,35 % mais ne devrait pas engendrer de hausse du montant global du marché car le tonnage 

des lixiviats réellement traités s’avère inférieur aux prévisions.  

 

L’acceptation de la hausse de prix nécessite de passer un avenant n° 2 au marché de prestation de 

service pour la mise en place du suivi post-exploitation de l’ISDND de Sorbiers (un premier avenant 

avait été pris en avril 2023 pour revoir la formule de révision du prix d’évacuation des lixiviats). 

 

Cet avenant serait passé en application de l’article R.2194-5 du Code de la Commande Publique et 

prendrait effet à la date de sa notification jusqu’au 31 décembre 2024.  

 

La CAO qui s’est réunie le 3 octobre 2024 a donné un avis favorable à l’exécution de cet avenant 

dans les conditions définies ci-avant. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

- approuve les termes de l’avenant n° 2 du marché de prestation de service pour la mise en place 

du suivi post-exploitation de l’ISDND de Sorbiers, tel que présentés ci-avant ; 

- autorise le Président à signer cet avenant ainsi que toutes les pièces nécessaires à son 

exécution. 

 

 

4. Protection sociale complémentaire / Contrat avec le CDG 04 

Votants : 79 (17 procurations) – Suffrages exprimés : 75 (75 pour et 4 abstentions) 

 

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 

fonction publique, prise sur le fondement de l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de 

transformation de la fonction publique, modifie les obligations des employeurs publics en matière de 

protection sociale complémentaire. 

Les collectivités et établissements publics ont désormais l’obligation de participer au financement des 

garanties d’assurance de leurs agents permettant de couvrir le risque « santé » (également appelé 

« mutuelle ») et le risque « prévoyance » (communément appelé « garantie perte de salaire »).  

Cette nouvelle obligation a vocation à s’appliquer progressivement dans le temps : au 1er janvier 2025 

pour la prévoyance, à hauteur de 7 € minimum par agent, et au 1er janvier 2026 pour la santé, à hauteur 

de 15 € minimum par agent. 

 

Pour répondre à leurs obligations, les employeurs publics ont plusieurs possibilités :  

• Soit conclure des contrats dans le respect de la procédure (notamment de mise en concurrence), 

directement avec les organismes de protection sociale complémentaire ;  

• Soit participer à un contrat labellisé souscrit par l’agent ;  

• Soit passer une convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale. 

 

Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur (garanties « socles ») sont 

l’incapacité de travail et l’invalidité pour 90 % du salaire net. 

Actuellement, la CCSB verse déjà une participation de 11 € au titre de la couverture du risque 

« prévoyance », pour tout agent disposant d’un contrat labellisé.  
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Conformément aux dispositions des articles L.827-7 et L.827-8 du Code Général de la Fonction 

Publique, le conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des 

Alpes de Haute Provence (CDG 04) a décidé de conclure, pour le compte des collectivités territoriales 

et des établissements publics adhérents, une convention de participation leur permettant de couvrir le 

risque « prévoyance » pour leurs agents : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès. 

A l’issue de la procédure de consultation, le CDG 04 a souscrit une convention auprès de RELYENS 

MUTUAL INSURANCE, pour une durée de six ans. Cette convention prendra effet le 1er janvier 

2025 jusqu’au 31 décembre 2030. 

 

Les collectivités territoriales et établissements publics qui sont membres du CDG 04 peuvent 

désormais adhérer à la convention de participation, sur délibération de leur assemblée délibérante, 

après consultation de leur Comité Social Territorial. 

 

La commission des ressources humaines propose d’adhérer au contrat d’assurance collective proposé 

par le CDG 04 afin d’offrir aux agents de la CCSB de bonnes garanties à un tarif compétitif et de 

participer ainsi au renforcement de l’attractivité de la CCSB en termes de gestion RH.  

Le contrat offre trois options de cotisation qui donnent la possibilité aux agents qui le souhaitent de 

s’assurer au-delà des garanties « socles ». 

 

Annick REYNAUD FREY demande si les agents auront l’obligation d’adhérer à ce contrat collectif 

et quelle sera l’incidence financière pour la CCSB. 

 

A la demande du Président, Claudine PEYRON, Directrice Générale des Services, indique que les 

agents n’auront pas l’obligation d’adhérer au contrat collectif. Ceux qui le souhaitent et qui disposent 

déjà d’une assurance individuelle pourront la conserver. En revanche, ils ne percevront plus la 

participation employeur. La CCSB participait déjà au financement de la garantie prévoyance à 

hauteur de 11 € par agent pour tout agent disposant d’un contrat individuel labellisé. Par conséquent, 

la signature d’un contrat collectif est neutre pour la collectivité. L’objectif relève surtout de l’action 

sociale en direction des agents : le contrat collectif vise à leur permettre d’être mieux couverts.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

- approuve l’adhésion pour les risques prévoyance avec effet au 1er janvier 2025, au contrat 

collectif d’assurance souscrit avec le groupe RELYENS par le CDG 04 dans le cadre d’une 

convention de participation et à l’issue d’une procédure d’appel à concurrence gérée par le 

CDG 04 ; 

- décide de maintenir à compter du 1er janvier 2025, une participation mensuelle brute de 11 

euros par agent et précise que le montant de la participation ne devra pas dépasser le montant 

de la cotisation due par agent au titre des garanties minimales obligatoires de base (incapacité 

de travail et invalidité permanente) ; 

- autorise le président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette mesure. 

 

 

5. Approbation de la charte forestière de territoire 2024-2028 

Votants : 79 (17 procurations) – Suffrages exprimés : 61 (50 pour, 11 contre et 18 abstentions) 

 

La forêt recouvre près de 70 % de la surface du territoire de la CCSB. Elle est porteuse d’enjeux 

économiques, sociaux et environnementaux forts. La filière forêt-bois est pleinement intégrée aux 

différents documents de planification en cours d’élaboration sur le territoire (Plan Climat Air Energie 

Territorial, Schéma de Cohérence Territoriale).  

 

Par délibération n° 316.17 du 19 décembre 2017, le conseil communautaire a défini d’intérêt 

communautaire au titre de la compétence « protection et mise en valeur de l’environnement » 

l’élaboration de chartes forestières.  
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Par délibération n° 63.21 du 29 mars 2021, le conseil communautaire a approuvé la signature d’une 

convention de partenariat avec les communes forestières des Alpes de Haute-Provence et des Hautes-

Alpes pour partager les expériences, compétences et réseaux de chacun en faveur du développement, 

de la valorisation et de la préservation du patrimoine forestier.  

 

Dans la continuité de ce partenariat, par délibération n°117.21 du 13 septembre 2021, le conseil 

communautaire a approuvé la candidature à l’appel à projet FEADER « Stratégie de gestion 

forestière » pour l’élaboration d’une charte forestière de territoire.  

 

Françoise GARCIN explique le champ d’application de la charte, non opposable, qui a pour objectif 

de conduire des actions concrètes en concertation avec les multiples acteurs de la forêt intervenant 

sur le territoire. Elle rappelle que la mission « charte forestière » s’est déroulée en deux phases : 

1) L’élaboration d’un diagnostic territorial et d’un plan d’actions ; 

2) Le diagnostic de la ressource mené par un bureau d’études spécialisé (ALCINA) qui a conduit 

à l’élaboration de 60 fiches communales permettant de faciliter la mise en place du plan 

d’actions en les adaptant aux spécificités identifiées dans chacune des communes.  

 

Elle précise que le diagnostic a été élaboré grâce aux 92 000 € de subventions du FEADER qui ont 

contribué au financement d’un emploi de chargé de mission (poste occupé par Jennifer MOULLET) 

et de la prestation du bureau d’études. 

Une fois le diagnostic établi, les enjeux ont pu être identifiés. Ils ont été déterminés et hiérarchisés 

dans le cadre d’une démarche de concertation à laquelle ont participé des acteurs publics, des acteurs 

de la filière bois et de la gestion forestière, des représentants des usages forestiers et des acteurs de la 

biodiversité, 

Françoise GARCIN précise qu’une consultation a été conduite afin de proposer aux communes 

qu’elles désignent un référent forestier pour leur territoire : 35 communes ont répondu favorablement.  

Elle explique que le plan d’actions a également été travaillé en présentiel lors de réunions d’échanges, 

ainsi qu’en distanciel par la conduite de plusieurs consultations internet.   

 

Françoise GARCIN relève que le territoire de la CCSB comprend un groupement forestier 

exemplaire ; le Groupement d’Intérêt Economique et Environnemental Forestier de Chabre-Céans ; 

dont font partie Pascal LOMBARD et Martiel ESPITALLIER. Françoise GARCIN souligne la 

participation active de Pascal LOMBARD dans l’élaboration de la charte.  

 

Françoise GARCIN rappelle que l’un des enjeux fort concerne les risques d’incendie qui sont 

importants sur le territoire et s’accroissent depuis quelques années avec le réchauffement climatique. 

Elle ajoute que la CCSB est soumise aux Obligations Légales de Débroussaillement (OLD). Cet enjeu 

fait partie de ceux auxquels les actions retenues dans la charte répondront. 

 

Jennifer MOULLET présente les orientations retenues dans la charte : 

✓ Favoriser la multifonctionnalité des espaces forestiers ; 

✓ Soutenir les forêts face aux changements climatiques ; 

✓ Préserver et valoriser la biodiversité forestière ; 

✓ Garantir l'accès et la mobilisation de la ressource bois ; 

✓ Valoriser la ressource bois locale ; 

✓ Développer une culture forestière commune ; 

✓ Faire vivre la Charte Forestière de Territoire. 

 

Les 20 fiches actions de la charte, validées par le Comité de Pilotage de la charte le 30 septembre 

2024, s’inscrivent dans ces orientations.  

 

✓ Axe I : Favoriser la multifonctionnalité des espaces forestiers  

 

Action 1 : Contribuer au financement de projets structurants en lien avec les enjeux territoriaux. 
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Il s’agit de créer une enveloppe intercommunale permettant de participer au financement de projets 

qui ne peuvent pas être subventionnés par ailleurs.  

 

Action 2 : Encourager la gestion multifonctionnelle des forêts. 

L’étude ressource a permis d’identifier des zones sur lesquelles plusieurs enjeux se croisent. Cette 

action a pour but de concrétiser la mise en œuvre de projets-pilotes multifonctionnels sur ces zones. 

Les communes seront bientôt consultées pour échanger sur les secteurs identifiés.  

 

Action 3 : Favoriser la gestion durable en forêt. 

L’objectif de cette action est d’encourager les propriétaires à gérer durablement la forêt par 

l’élaboration de documents de gestion adaptés et par le regroupement, afin notamment de retrouver 

une gestion multifonctionnelle qui va au-delà de la notion de propriété (on ne s’arrête pas à la notion 

de parcelle).  

 

Action 4 : Favoriser la gestion durable par l’action foncière des collectivités 

Les communes de Val Buëch Méouge et Bayons sont pilotes pour identifier et traiter les biens 

présumés sans maître en milieu forestier. L’objectif est de pouvoir récupérer les terrains concernés 

afin de les remettre en gestion. La charte propose de suivre les expérimentations en cours et d’établir 

une méthode qui pourra être répliquée sur d’autres communes volontaires.  

 

✓ Axe II : Soutenir les forêts face aux changements climatiques  

 

Action 1 : Anticiper les impacts du changement climatique sur les forêts. 

Il s’agit de mettre en place les moyens nécessaires pour partager les informations visant à 

accompagner les forêts au mieux dans le changement climatique. 

 

Action 2 : Elaborer un Plan de Massif pour la Protection des Forêts Contre l’Incendie (PMPFCI) et 

favoriser les projets répondant aux enjeux de Défense des Forêts Contre l’Incendie (DFCI). 

Il s’agit d’élaborer un plan de développement des ouvrages et actions de DFCI, d’accompagner les 

communes à sa mise en œuvre et de sensibiliser le public au risque incendie. 

 

Action 3 : Soutenir le système sylvopastoral comme outil multifonctionnel. 

30 % des forêts sont déclarées à la Politique Agricole Commune comme pâturées. Le besoin de porter 

politiquement ce sujet a été remonté lors les échanges. Il faut trouver le juste équilibre entre le 

pâturage et la régénération naturelle des forêts. L’objectif est de maintenir le sylvo-pastoralisme dans 

les forêts et de développer son utilisation pour la DFCI, afin de soutenir les actions identifiées dans 

le plan de massif et d’aider les communes dans l’application des obligations légales de 

débroussaillement sur les zones d’interface.  

 

Françoise GARCIN ajoute que le sylvo-pastoralisme est nécessaire pour entretenir le territoire. Elle 

relève que certains acteurs (notamment des associations) voulaient complètement supprimer cette 

notion du plan d’actions.  

 

✓ Axe III : Préserver et valoriser la biodiversité forestière  

 

Action 1 : Améliorer la connaissance de la biodiversité forestière. 

Cette action qui a vocation à être déployée avec le parc naturel régional (PNR) des Baronnies 

Provençales notamment, vise à harmoniser et homogénéiser les données pour mieux les partager avec 

les professionnels qui interviennent sur le territoire. Des méthodes mises en place par le PNR pourront 

ainsi être répliquées. 

 

Action 2 : Partager la connaissance sur la biodiversité forestière aux professionnels intervenant sur le 

territoire. 

Cette action, complémentaire de l’action III.1, vise à diffuser les connaissances existantes et futures 

aux acteurs intervenant sur le territoire.  
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Action 3 : Préserver les forêts matures. 

Certaines forêts anciennes sont des réservoirs de biodiversité à protéger : l’objectif de cette action est 

de développer l’accompagnement et l’information des propriétaires privés et communaux sur les 

dispositifs permettant de préserver ces espaces. 

 

✓ Axe IV : Garantir l'accès et la mobilisation de la ressource bois  

 

Action 1 : Améliorer l’acceptabilité de l’exploitation forestière. 

Les partenaires de la filière économique ont soulevé une méconnaissance des méthodes sylvicoles 

actuelles. Cette action a pour objectif de faire connaître au grand public et aux élus l’utilité de 

l’intervention en forêt dans le but que les chantiers de coupe soient mieux compris et acceptés. 

 

Action 2 :  Faciliter la mise en place de projets public-privé. 

La charte encourage la mise en place de projets public-privé en accompagnant l’identification des 

potentielles opportunités pour mutualiser les interventions sylvicoles.  

 

Action 3 : Soutenir la résorption des problèmes de desserte internes et externes aux massifs du 

territoire 

Le but de cette action est de soutenir politiquement les projets des partenaires en faveur de la 

résorption des problèmes de desserte qui ont été identifiés dans les massifs. Il n’est pas question 

d’aller chercher tout le bois qui peut l’être mais plutôt d’aller chercher le bois là où c’est pertinent.  

 

✓ Axe V : Valoriser la ressource bois locale  

  

Action 1 : Encourager le développement des chaufferies bois et réseaux de chaleur sur le territoire. 

Beaucoup de bois commercialisé sur le territoire est destiné au bois énergie. L’action vise à mieux 

structurer la filière en développant l’étude du recours au bois énergie dans les projets publics de 

rénovation et de construction. 

 

Action 2 : Encourager à l’utilisation du bois local certifié bois des Alpes dans les projets de 

construction. 

L’action vise à accompagner les communes et les entreprises pour faciliter la construction bois 

certifiée.  

 

Action 3 : Soutenir l’installation et le développement des entreprises de la filière bois sur le territoire. 

L’idée est de pouvoir orienter le développement économique vers la filière bois notamment en 

soutenant l’installation de nouvelles entreprises et la reprise/cession du savoir-faire des entreprises 

déjà installées.  

 

✓ Axe VI : Développer une culture forestière commune  

 

Action 1 : Former les élus du territoire sur la thématique forestière. 

Les élus seront sollicités pour identifier les thématiques qui les intéressent le plus en vue d’organiser 

une première session de formation.  

 

Action 2 : Eduquer les scolaires à la forêt et à son fonctionnement. 

Il s’agit d’assurer le portage du programme « La forêt fait école » sur le territoire et de développer 

des interventions à destination des scolaires. Chaque commune pourrait mettre 1 ha à disposition 

d’élèves pour réaliser différentes actions de gestion forestière.  

 

Action 3 : Sensibiliser les visiteurs aux bonnes pratiques à adopter en forêt. 

On constate que la population locale et touristique méconnaît les risques et les enjeux liés à la forêt 

et que les conflits d’usage s’accroissent. L’action vise à contribuer à la réduction du risque incendie 

en communiquant sur les bonnes pratiques à adopter.   
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✓ Axe VII : Faire vivre la Charte Forestière de Territoire. 

 

Il s’agira d’animer la charte et de communiquer autour de celle-ci. 

 

Françoise GARCIN confirme que pour que le plan d’actions puisse se concrétiser, il faut prévoir son 

financement et veiller à son suivi et son animation.   

Elle ajoute que la CCSB a recruté une alternante (Lou-Anne CHAGNY) qui prendra la suite de 

Jennifer MIULLET et suivra l’animation de la charte. 

 

Gérard NICOLAS indique qu’il votera en faveur de la charte. Toutefois, il constate que le nombre 

d’acteurs qui s’occupent de ce sujet est important (ONF, Régions, Départements, Parc des Baronnies, 

Association des communes forestières, CEN PACA, …) et s’interroge sur la pertinence d’ajouter une 

couche supplémentaire à ce mille feuille. Il précise que la charte est le résultat d’un travail 

remarquable qu’il ne remet pas en cause.  

 

Françoise Garcin rappelle que le but de la charte est de rassembler tous les acteurs de la forêt autour 

d’un même document afin d’homogénéiser le travail et les actions à l’échelle de la CCSB, et de 

permettre ainsi la réalisation de ces actions. 

 

Annick REYNAUD-FREY demande ce que les communes doivent faire concrètement avec cette 

charte.  

 

Françoise GARCIN répond que les actions prévues dans la charte seront mises en place en partenariat 

avec les communes.  

 

Annick REYNAUD FREY pointe le fait que les besoins sont différents pour chaque commune, 

notamment en matière de DFCI. Elle souhaite que la charte se traduise par des actions concrètes. 

 

A la demande du Président, Jennifer MOULLET répond que le plan DFCI sera établi en concertation 

avec les communes. La charte permet d’identifier des actions et de solliciter des financements 

permettant leur déploiement. 

 

Daniel SPAGNOU insiste sur le fait que la charte favorise une coordination des acteurs. 

 

Françoise GARCIN ajoute que l’objectif est de travailler ensemble dans la même direction. 

 

Concernant l’action relative à la fabrication de pellet ou produits issus du bois, Jean-Yves SIGAUD 

fait observer que, dans le cadre du travail sur le Plan Climat Air Energie Territorial, les services de 

l’Etat avaient indiqué qu’il existait déjà des unités de production dans le 05 et qu’il ne fallait pas les 

concurrencer. Il s’agit donc d’un sujet à considérer avec précaution.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

- adopte la charte forestière de territoire ; 

- autorise le président à signer la charte et tous les documents se rapportant à son exécution. 

 

 

6. Avis de la CCSB sur le projet de modification du SRADDET PACA 

Votants : 79 (17 procurations) – Suffrages exprimés : 72 (70 pour, 2 contre et 7 abstentions) 

 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

(SRADDET) est un document de planification qui, à l’échelle régionale, précise la stratégie, les 

objectifs et les règles fixées par la Région dans plusieurs domaines de l’aménagement du territoire. 

Le SRADDET de la Région Provence Alpes Côte d’Azur (PACA) a été approuvé le 15 octobre 2019.  
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Pour lutter contre le phénomène d’artificialisation des sols afin de préserver la biodiversité et de 

limiter le réchauffement climatique, la loi n° 2021-1101 du 22 août 2021, dite « Loi Climat et 

Résilience », a introduit l’objectif du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à l’horizon de 2050. Il s’agit 

de mieux prendre en compte les conséquences environnementales lors de la construction et de 

l’aménagement des sols, sans pour autant négliger les besoins des territoires en matière de logements, 

d’infrastructures et d’activités. 

 

Notamment pour se mettre en compatibilité avec la loi Climat et Résilience, la Région PACA a 

engagé une procédure de modification du SRADDET le 17 décembre 2021. 

 

Par délibération n° 24-0272 du 12 juillet 2024, le conseil régional PACA a arrêté le projet de 

SRADDET modifié.   

 

Les modifications proposées portent sur les thématiques suivantes :  

- Réduction de la consommation du foncier et territorialisation ; 

- Logistique, mobilités, stratégie régionale aéroportuaire ; 

- Prévention et gestion des déchets 

- Eau, littoral 

 

Le projet actualise également le SRADDET sur d’autres thématiques et corrige des erreurs 

matérielles.  

L’article L.4251-6 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le projet de 

SRADDET, arrêté par le conseil régional, est soumis pour avis aux personnes et organismes prévues 

à l’article L.4251-5 du même code.  

Par courrier du 12 juillet 2024, M. le Président de la Région PACA sollicite ainsi l’avis de la CCSB, 

en tant que personne publique associée. 

 

Philippe MAGNUS indique qu’un projet d’avis a été transmis à tous les conseillers communautaires. 

Il rappelle qu’il s’agit d’une base de travail à enrichir et à améliorer. 

Il énonce les idées forces mises en avant dans la proposition d’avis :  

✓ S’il faut réduire les consommations d’espaces, l’objectif ZAN est complétement inadapté aux 

territoires ruraux. La CCSB ne peut pas répondre à des injonctions contradictoires : stopper 

l’artificialisation, produire plus de logements, d’industrie et d’énergie renouvelable tout en 

réduisant drastiquement la consommation d’espaces.   

C’est pénalisant pour les petites communes qui ne disposent pas ou très peu de possibilité de 

densification.  

Dans la même idée, il est difficile d’équilibrer les consommations foncières sur le territoire 

de la CCSB puisqu’il n’est pas possible de mobiliser des friches (il n’y en a pas ou très peu). 

 

✓ Concernant la réduction de la consommation foncière, sur la base des travaux réalisés dans le 

cadre du SCOT, il est relevé que les politiques de la Région PACA et de la Région AURA 

sont très différentes.  La Région PACA applique - 49.5% alors que la région AURA applique 

-58.10 %. Dans ces conditions, il est difficile d’assurer une égalité de traitement entre les 

communes.  

Philippe MAGNUS précise que le groupe d’élus qui suit l’élaboration du SCoT est très actif. 

Il souhaiterait que ce groupe puisse être élargi encore.   

 

✓ Concernant la question du calcul des consommations d’espace, la CCSB s’est dotée d’un 

Mode d’Occupation des Sols (MOS), subventionné à 50% par la Région PACA. Le 

SRADDET préconise que la consommation passée soit calculée sur la base des chiffres du 

CEREMA. Or, le MOS est bien plus précis et juste. La remarque a déjà été faite auprès de la 
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DDT et la CCSB argumente pour justifier la prise en compte de ses données locales.   

 

✓ Concernant les jeux olympiques 2030, il n’est pas question d’appliquer des droits à construire 

qui impacteront l’enveloppe de consommation SCoT de la CCSB. Il faut que les 

consommations liées aux Jeux Olympiques soient assumées au niveau national.   

 

✓ Concernant la logistique et la mobilité, une remarque est faite sur les objectifs de réduction 

de gaz à effet de serres et d’utilisation de la voiture. Il faudrait à minima garantir le maintien 

des gares sur le territoire de la CCSB. De plus, les horaires des trains ne conviennent pas car 

ils sont inadaptés au mode de vie de la population. Un cadencement plus régulier serait 

nécessaire afin de desservir les autres villes alentours. Une augmentation de la fréquence de 

la ligne Sisteron-Briançon serait souhaitable. 

 

✓ Concernant la gestion des déchets, les cartes fournies concernant les Installations de Stockage 

des Déchets Ultimes ISDI ne sont pas à jour puisque Ribiers n’apparait pas.  

Des moyens financiers de plus en plus importants sont prévus pour la gestion des déchets. Or 

plusieurs facteurs (faible population, croissance démographique de + 0,6 % , hausse de l’activité 

économique) contribuent à générer davantage de déchets qui impliquent des investissements 

supplémentaires. La CCSB souhaite que le soutien financier suive les objectifs affichés dans le 

SRADDET : la Région doit contribuer financièrement à la réalisation des objectifs qu’elle donne.  

Par ailleurs, le projet de modification du SRADDET ne prévoit que la solution d’enfouissement. 

Il faudrait ouvrir d’autres possibilités. Le traitement par bassin doit être supprimé. A terme, la 

seule Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux de l’Espace Alpin se situera sur le 

territoire de la CCSB.  

Enfin, le projet d’avis informe la Région que les objectifs indiqués de réduction des déchets ne 

correspondent pas à la réalité : il est nécessaire de prendre en compte les caractéristiques 

territoriales et notamment la part importante de l’habitat secondaire et l’impact du tourisme.  

 

Philippe MAGNUS indique en conclusion que l’avis proposé ne tient pas compte des aménagements 

apportés au ZAN dans le cadre des dernières annonces faites par le premier ministre, qui laissent 

espérer une réadaptation du ZAN pour le SCOT.   

 

Daniel SPAGNOU précise qu’il a l’intention de faire part du point de vue de la CCSB sur le 

SRADDET à David LISNARD, Président de l’Association des Maires de France et à Renaud 

MUZELIER, Président du Conseil régional PACA, qui seront présents au Congrès des Maires des 

Alpes de Haute Provence le 17 octobre. 

 

Florent MARTIN indique que l’avis donné sur les déchets est conforme à celui des établissements 

publics de coopération intercommunale voisins puisqu’une concertation a eu lieu afin de définir une 

position commune. Il remercie Philippe MAGNUS d’avoir repris l’avis concerté sur la partie déchet 

dans la proposition de projet.  

 

Daniel SPAGNOU a le sentiment qu’on fait payer aux territoires alpins le bétonnage de la Côte 

d’Azur. Il soulève les injonctions contradictoires entre la réduction de la consommation de l’espace 

et la production de logements. Il ajoute qu’il ne faut pas que les Jeux Olympiques impactent les droits 

à construire de l’espace alpin et il précise que des discussions sont en cours pour négocier sur ce 

point.  

 

Gérard NICOLAS souligne que la question du logement est un enjeu essentiel pour le bassin de vie, 

et au-delà pour les territoires des Hautes-Alpes et des Alpes de Haute-Provence. Cet enjeu majeur a 

été relevé dans le cadre du diagnostic sur le projet de territoire. Le premier constat est le manque de 

logement qui impacte tout le territoire, il s’agit d’un frein important qui impacte la population et le 

développement économique de la CCSB puisque les entreprises qui veulent recruter relèvent la 

difficulté de trouver des logements pour leurs salariés.  
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Dans le cadre des travaux sur le SCoT, Gérard NICOLAS suggère de faire le point, commune par 

commune, sur le nombre d’hectares constructibles et d’identifier ceux qui sont à la vente.  

Il estime qu’il est primordial d’assumer une politique forte pour développer les lots constructibles et 

de faire passer le message auprès des propriétaires des terrains concernés afin de les encourager à 

construire ou à céder leurs parcelles pour réaliser des projets d’envergure.  

Gérard NICOLAS indique qu’il existe également des leviers fiscaux qui permettent d’augmenter les 

impôts sur les terrains constructibles afin d’encourager la prise de décision des propriétaires.  

 

Daniel SPAGNOU ajoute qu’il est nécessaire d’alerter les propriétaires sur les changements à venir : 

les terrains constructibles aujourd’hui ne le seront peut-être plus demain.  

 

Philippe MAGNUS abonde en ce sens en rappelant qu’un terrain n’est pas constructible pour toujours 

puisque les règles d’urbanisme évoluent. Les demandes de classement en terrain constructible doivent 

être accompagnées de mise en garde aux propriétaires. 

 

Annick REYNAUD-FREY demande une précision sur l’objet du vote.   

 

Philippe MAGNUS répond en indiquant que le conseil est invité à se prononcer sur le projet de 

modification du SRADDET et à apporter des modifications à ce projet. Il n’est pas question de se 

positionner pour ou contre le SRADDET en lui-même. 

 

Jean-Yves SIGAUD souhaite que la problématique des parcs photovoltaïques soit ajoutée dans l’avis 

de la CCSB car le ZAN concerne également la production d’énergie renouvelable. En l’état actuel de 

la réglementation, la construction d’une centrale photovoltaïque au sol qui implique un défrichement 

a vocation à être déduit de l’enveloppe de droit à construire.   

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire émet l’avis joint en annexe au présent procès-

verbal. 

 

 

7. Questions diverses 

 

Daniel SPAGNOU rappelle qu’une grande part de la fiscalité de la CCSB provient des entreprises de 

Sisteron et il alerte le conseil communautaire sur la situation de Sanofi. Il rappelle que le groupe 

pharmaceutique veut vendre sa filiale qui produit le Doliprane à un fonds d’investissement américain. 

La population locale est inquiète car on ne sait pas où sera fabriqué le Doliprane après cette cession.  

Daniel SPAGNOU indique qu’il va rencontrer le directeur du site de Sisteron.  
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ANNEXES  
 

Annexe au point n° 5 : Approbation de la charte forestière de territoire 2024-2028 

 

Annexe au point n° 6 : Avis de la CCSB sur le projet de modification du SRADDET PACA 
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Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 

Territoires (SRADDET) de la Région Provence Alpes Côte d’Azur a été approuvé le 15 octobre 

2019. 

 

Le contexte législatif et réglementaire étant en constante évolution, la Région a engagé une 

procédure de modification du SRADDET le 17 décembre 2021. 

 

Parmi ces évolutions : 

 

La Loi portant sur l’Evolution du logement de l’aménagement et du numérique (loi ELAN) 

du 23 novembre 2018 ; 

La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 ; 

La Loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire Agir (AGEC) du 10 

février 2020 ; 

La Loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face 

à ses effets (Loi Climat et Résilience) du 22 août 2021 ; 

La Loi différenciation, décentralisation et déconcentration (3DS) du 21 février 2022 ; 

La Loi visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre l’artificialisation des 

sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux (ZAN 2) du 20 juillet 2023. 

 

Le projet de modification du SRADDET vise à intégrer les évolutions législatives et impacte 

les sujets suivants : 

- Réduction de la consommation du foncier et territorialisation ; 

- Logistique, mobilités, stratégie régionale aéroportuaire ; 

- Prévention et gestion des déchets 

- Eau, littoral 

- Corrections d’erreurs matérielles et actualisation d’autres thématiques. 

 

Après débat en conseil communautaire, les observations formulées par la CCSB, en sa 

qualité de personne publique associée, sont les suivantes : 

 

 En préambule et sur les objectifs poursuivis, les élus de la CCSB rappellent que bien qu’il 

soit nécessaire de réduire d’une manière générale les consommations foncières afin de 

préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers, l’objectif Zéro Artificialisation Nette 

est complétement inadapté aux territoires ruraux. De nombreuses questions se posent sur 

l’articulation des lois. 

 
 La CCSB ne pourra répondre à ses obligations s’agissant d’injonctions contradictoires : 

réduire drastiquement jusqu’à stopper l’artificialisation dans un contexte où il faut produire 

plus de logements, relancer l’industrie ou encore produire plus d’énergie renouvelable. Si 

ces difficultés sont nationales, les territoires ruraux sont particulièrement impactés. Le 

Sisteronais-Buëch est couvert par plus de 68% de forêt et environ 25% de terres agricoles. 
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Son développement est constant, avec une augmentation de la population et des 

dynamiques économiques fortes.  

La CCSB demande à la Région de bien vouloir noter qu’en l’état des dispositions législatives 

et réglementaires, les objectifs d’accélération de la production d’énergie renouvelable sont 

incompatibles avec le ZAN. En effet, les projets de production d’énergie (notamment 

photovoltaïque) impliquant un défrichement seront comptabilisés dans la consommation 

d’espaces ce qui n’est pas tenable pour le territoire.  

 

 

Par ailleurs, la CCSB se développe sur trois départements et deux régions. Les communes 

au sein d’un même SCoT interrégional devraient pouvoir bénéficier des mêmes conditions 

de gestion de ces espaces : en effet, le Sisteronais-Buëch est un territoire unique et 

indivisible qui ne devrait avoir pas à subir de traitement différencié selon son appartenance 

régionale (réduction de 49,5% de l’artificialisation sur la première période en Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et de 58,1% pour les trois communes de la Drôme). 

 

La diminution de 50% de l’artificialisation des sols inquiète en particulier les petites 
communes rurales qui ont peu de foncier disponible, n’ont pas de possibilité de 
densifier leurs centres-villages et ont été particulièrement sobres entre 2011 et 2021. 

Il est demandé à ce que les territoires de SCoT situés sur plusieurs régions puissent 

bénéficier d’un traitement uniforme de l’ensemble des communes. 
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Réduction de la consommation du foncier et territorialisation 

 
Règle LD1-OBJ5-B - « L’ouverture ou l’extension de zones, lorsqu’elle s’avère indispensable, 

doit être prioritairement dédiée à l’accueil d’activités productives incompatibles avec le tissu 

urbain (nuisances sonores, olfactives…) » 

 

Si cette mesure se conçoit dans les grandes villes et les territoires fortement urbanisés, elle 

n’est pas adaptée aux territoires ruraux. En effet, nos territoires comportent peu de 

friches ou de zones à requalifier. Le fait de prioriser ces activités « incompatibles avec le 

tissu urbain » est trop limitant. A titre d’exemple, une entreprise bien implantée dans le 

territoire, dont l’activité ne produit ni nuisances olfactives ou sonores et qui souhaiterait 

s’agrandir pour se développer (avec une consommation foncière raisonnée) dans le cadre 

d’un projet d’extension de ZA ne le pourrait pas. 

 

Règle LD2-OBJ47 A – Objectifs permettant d’atteindre à l’échelle de chaque espace 

infrarégional un objectif de réduction de 54,5% de la consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers pour la période 2021-2030 inclus. 

 

Le fait d’afficher un objectif de réduction plafonné par espace, exprimé en nombre 

d’hectares, pose plusieurs questions.   

La CCSB s’interroge sur la répartition entre les territoires à prévoir au sein de l’Espace Alpin, 

ainsi que sur les risques de déséquilibres et d’inégalité de traitement. Ce système implique 

de fait une logique de premier arrivé, premier servi, qui induit des complications 

supplémentaires dans l’application des objectifs ZAN.  

 

Par ailleurs, il est fait mention d’une conférence des Maires, mais ne sont précisés ni son 

rôle, ni ses missions, ni les modalités de sa mise en place (initiative, constitution).  

 

La rédaction de l’objectif laisse entendre que la prise en compte des données issues des 

Modes d’Occupation des Sols (MOS) n’est pas admise alors que la Région participe à leur 

financement. Tous les territoires ne sont pas dotés de MOS, néanmoins, ces derniers 

permettent une analyse poussée plus précise que l’Observatoire de l’artificialisation des sols. 

 

En effet, cet observatoire ne permet pas d’analyser précisément ce qui est compté et il est 

donc très difficile d’assurer le suivi pour la décennie en cours et les suivantes. Par ailleurs, 

il n’y a aucun moyen de vérifier les informations. 

 

Ainsi, il existe d’importantes différences, notamment sur le volet habitat, entre les résultats 

de l’Observatoire et ceux du MOS dont s’est doté la CCSB (57,4 hectares avec Mon 

Diagnostic Artificialisation contre 101,04 hectares avec le MOS). 

 

Pour l’ensemble de ces raisons, il est demandé à la Région de reconnaitre les données 

des MOS pour le calcul de la consommation passée. 

Accusé de réception en préfecture
004-200068765-20241015-D136-24-DE
Date de télétransmission : 18/10/2024
Date de réception préfecture : 18/10/2024



Page 4 

 

 

Il est fait mention d’une instance de gouvernance par espace. Il semble nécessaire de 

prévoir plus précisément les modalités de mise en place de cette instance, ainsi que sa 

composition et les sujets qui lui seront soumis.  

Règle LD2-OBJ47 B – Prioriser la mobilisation du foncier à l’intérieur des enveloppes 

urbaines et villageoises existantes, notamment à travers l’identification du potentiel 

disponible, la densité des opérations, le renouvellement des espaces à usage d’habitat ou 

d’activité et le réemploi des friches. 

 

La CCSB souhaite que soit précisément identifiés les documents d’urbanisme qui doivent 

prévoir la prise en compte de cette règle (SCoT, PLU, carte communale).  

 

Règle LD2-OBJ49 A – Eviter l’ouverture à l’urbanisation et le déclassement des surfaces 

agricoles équipées à l’irrigation pour atteindre zéro perte de surfaces agricoles équipées à 

l’irrigation à l’horizon 2030. 

 

Cette disposition peut être limitante et empêcher certains projets d’intérêt public.  

La question se pose sur notre territoire concernant le projet d’installation d’un nouveau 

poste source, porté par RTE. Dans le cadre du S3REnR, trois nouveaux postes sources sont 

prévus sur le territoire de la CCSB. La question pourrait également se poser pour d’autres 

projets d’intérêt général. 

 

La CCSB s’interroge concernant les aménagements nécessaires à la tenue des J eux 

Olympiques d’hiver de 2030. La Région Sud PACA et les territoires qui la composent ne 

devraient pas avoir à porter seuls la consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers. Ces projets sont d’envergure nationale, ils devraient a minima être 

considérés comme tels. 
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Logistique, mobilités, stratégie régionale aéroportuaire 

 
Règle LD1-OBJ3-A - « Motiver les projets de création ou de développement des espaces à 

vocation logistique notamment au regard : […] 

- des capacités multimodales du projet (raccordement aux modes ferroviaire, maritime ou 

fluvial ou proximité d’un terminal multimodale) dans un objectif de réduction de l’impact 

environnemental ». 

 

Dans l’Espace Alpin, cet objectif manque de sens car le territoire n’est pas ou peu pourvu 

de réseaux ferroviaires, fluviaux ou maritimes. Le fret est donc particulièrement difficile à 

envisager et concrétiser. 

 

Règle LD1-OBJ22-A – Contribuer à la mise en œuvre au niveau local du Schéma régional 

des véloroutes et voies vertes et connecter les itinéraires à un maillage local. 

 

Le déploiement de pistes cyclables devient une priorité pour assurer la sécurité des usagers 

et encourager à changer de mode de transport. Il semble nécessaire a minima que 

l’ensemble des voies départementales soient dotées de pistes cyclables. 

A l’occasion de travaux de réfection des grands axes routiers, il serait utile de mentionner 

l’obligation de prévoir un accotement pour vélos, au moins assuré par une matérialisation 

au sol. 

 

Règle LD2-OBJ39 – Elaborer une charte de services communs et d’exploitation pour le 

développement de l'intermodalité dans les Pôles d'Echanges Multimodaux (PEM). 

 

Dans le prolongement de cette règle, il est regrettable que ne soit pas mentionné l’objectif 

de limiter au maximum l’empreinte foncière des projets d’aire de covoiturage ou de tout 

autre aménagement impliquant du stationnement de véhicules, et d’imposer des 

revêtements perméables. 

 

 

Dans une optique de réduction des émissions de gaz à effet de serre, d’amélioration du 
cadre de vie et de réduction de l’emploi de la voiture, il est primordial de garantir a minima 
le maintien des gares sur notre territoire. Les horaires des transports (train et bus) ne 
conviennent pas à la population car ils sont inadaptés aux modes de vie et aux besoins de 

déplacements sur le territoire. Un cadencement plus régulier serait plus que souhaitable 
afin d’assurer la desserte vers les pôles que sont Gap, Manosque ou Digne-les-Bains. 

 
Afin d’assurer la desserte du Buëch, la CCSB souhaite que le renforcement annoncé des 

lignes entre Veynes et Briançon soit envisagé jusqu’à Sisteron afin de répondre à des 

logiques de déplacement de ses habitants situés dans le même grand bassin de vie. 
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Planification de la prévention et de la gestion des déchets 

 
Règle 3.4.3.A - « Réduire de 30 % les quantités de déchets non dangereux non inertes 

admis en installation de stockage en 2020 par rapport à 2010, et de 50 % en 2025. Dans ce 

cadre, la mise en décharge des déchets non dangereux valorisables est progressivement 

interdite. » 

 

Règle 3.4.3A.1 - « Réduire les quantités de déchets ménagers et assimilés admis en 

installation de stockage en 2035 à 10 % des quantités de déchets ménagers et assimilés 

produits mesurés en masse ». 

 

L’Espace Alpin ne peut traiter ses déchets que par enfouissement. La CCSB se demande de 

quelle manière elle pourra mettre en œuvre cette règle sur son territoire.  

 

Règle 3.4.3A.1 - « Définir des bassins de vie pour l’application des principes de proximité 

et d’autosuffisance » 

 

La CCSB alerte la Région sur le fait que cette mesure ne prend pas en compte les fermetures 

prévisionnelles des sites d’enfouissements prévues pour les années à venir.  

 

Règle 3.4.3.A.3 - « Concernant l’obligation du tri à la source des Déchets d’Activités 

Economiques non dangereux, l’atteinte des objectifs de prévention et de recyclage par les 

établissements privés et publics et résultant de la limitation des capacités régionales de 

stockage des déchets non dangereux, il est attendu 65% de valorisation matière (2 060 000 

tonnes), 15% en stockage (470 000 t) et plus de 17% en valorisation énergétique (520 000 t) 

par le développement de la filière « Combustibles Solides de Récupération (CSR) sur 3 080 

000 tonnes produites en 2031.» 

 

Le rôle attendu des collectivités compétentes n’est pas clair, il est nécessaire de le clarifier. 

Par ailleurs, la CCSB se demande si cette règle induit l’exclusion de fait des entreprises, du 

service public rendu.  

 

Règle 3.4.3.A.3 - « L’objectif de traçabilité des flux illégaux de déchets de chantier, mais 

surtout leur captage intégral dès 2025, augmentera les besoins en prise en charge de ces 

déchets de l’ordre de 2 millions de tonnes. » 

 

Des précisions concernant le contrôle et la gestion de cette règle sont nécessaires, ainsi 

que sur le rôle des collectivités compétentes.   

 

Règle 3.4.3.A.4 - « Développer un réseau de déchèteries professionnelles accueillant des 

déchets dangereux (+70) » 

 

La CCSB se demande comment les collectivités compétences doivent intervenir pour 
atteindre cet objectif. 
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Règle 3.4.3.B.3.b.2 - « Au moins une dizaine d'unités de traitement des biodéchets seront 

nécessaires sur le territoire d'ici 2024 » 

 

Cet objectif semble d’ores et déjà inatteignable. Il pourrait être réévalué de manière 

prudente en tenant compte des contraintes locales et réglementaires pouvant freiner ces 

projets.  

 

Règle 3.4.3.B.3.b.4 - Carte de recensement des capacités d’enfouissement 

 

La carte affichée et arrêtée en 2020 recense pour le Sisteronais-Buëch les sites de Sorbiers 

et de Ventavon. Le site de Sorbiers est fermé depuis novembre 2020. Il semble utile 

d’actualiser cette carte sur la base des arrêtés préfectoraux en vigueur. 

 

Règle 3.4.3.B.3.b.4 - Carte des besoins par bassin de vie 

 

La carte présentée n’est pas actualisée et ne reflète donc pas la réalité. L’Espace Alpin ne 

dispose toujours pas des capacités annoncées de valorisation énergétique et de traitement 

des biodéchets. Les capacités d’enfouissement ne sont pas exactes. 

 
3.4.3.B.4.b.2 - Carte de stockage en ISDI 

 

La carte ne semble pas à jour puisque l’ISDI de Ribiers n’apparait pas. 

 
La CCSB, comme l’ensemble des intercommunalités de la Région, mobilise des moyens 

financiers de plus en plus importants dans la mise en œuvre de sa compétence 

obligatoire déchets. De la loi AGEC à cette modification du SRADDET, les efforts de réduction 

de la production de déchets apparaissent comme non tenables, d’autant plus pour l’espace 

alpin qui se caractérise par : 

-Une faible population en rapport avec les autres espaces ; 

-Une croissance démographique plus importante de l’ordre de 0,6% par an ; 

-Un besoin de rattrapage économique avec une hausse de l’activité économique à 

vocation commerciale génératrice de déchets supplémentaires. 

 
Il apparaît aujourd’hui que les efforts demandés font peser sur l’intercommunalité un 

risque financier pour faire face aux exigences de la loi et du SRADDET. La CCSB souhaite 

que le soutien financier dédié à l’investissement et à la structuration des besoins suive 

les objectifs affichés dans le SRADDET. 

 
Un questionnement persiste quant à l’impact de la nouvelle TGAP sur les tonnages dit 

« illégaux » dans les budgets des collectivités compétentes. 

 
Cette question est prégnante puisque le SRADDET ne prévoit qu’un seul mode de 

traitement des déchets pour l’espace Alpin à savoir l’enfouissement. Il serait 

souhaitable d’ouvrir à de nouveaux modes de traitement des déchets éco- responsables 

et novateurs.
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Les autres territoires ont la possibilité d’avoir plusieurs modes de traitement comme par 
exemple l’enfouissement et l’incinération. De plus, il faut supprimer l’obligation de 
traitement par bassin, afin que les territoires puissent s’organiser entre eux. 

 
La CCSB rappelle qu’à terme la seule ISDND couvrant les Hautes-Alpes et le nord des 

Alpes de Haute-Provence se situera sur son territoire. 

 
Enfin, la trajectoire de réduction de la production des déchets ne correspond pas aux 

réalités de terrain. En effet, les objectifs fixés pour l’arc alpin ne prennent pas en compte 

les caractéristiques touristiques des territoires avec une forte variation de la population 

durant l’année (été et hiver principalement). Il serait souhaitable que les objectifs fixés 

pour l’espace alpin s’appuient sur des données démographiques prenant en compte la 

population touristique.     
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Eau, littoral 

Objectif LD1-10 B – Intégrer une démarche de réduction de la vulnérabilité du territoire en 

anticipant le cumul et l’accroissement des risques naturels. 

 

Il serait intéressant de privilégier les approches de gestion des cours d’eau par bassin-

versant en encourageant les contrats rivières et en citant dans la gestion des risques les 

Programmes Pluriannuels de Restauration et d’Entretien (PPRE). 

 

Observations complémentaires 

 
Règle LD1-OBJ21 – Mettre en œuvre un urbanisme favorable à la santé en prenant 

notamment en compte : 

-L’environnement sonore, 

-La pollution atmosphérique, 

-Les sites et sols pollués, 

-Les rayonnements non-ionisants. 

 

La santé et l’accès au soin sont des sujets préoccupants pour l’ensemble du territoire 

national. A fortiori, les territoires ruraux sont touchés par le manque de soignants, 

notamment de spécialistes. La CCSB regrette de ne pas voir davantage d’objectifs en lien 

avec cette thématique santé. 

 

Règle LD1-OBJ16 A – Favoriser les activités, les aménagements et les équipements 

favorable à la gestion durable, multifonctionnelle et dynamique de la forêt. 

 

La question de l’accès au massif n’est pas traitée dans cette fiche alors qu’elle est prioritaire. 

En effet, si la multifonctionnalité de la forêt est importante, l’accès à celle-ci est souvent 

problématique. Une obligation de prise en compte du Plan Départemental de Protection de 

la Forêt Contre les Incendies (PDPFCI) et du Plan de Massif pour la Protection des Forêts 

Contre les Incendies (PMPFCI) serait souhaitable. 

 

Règle LD1-OBJ16 B – Développer et soutenir les pratiques agricoles et forestières favorables 

aux continuités écologiques. 

 

Si des financements existent pour financer l’élaboration d’une charte forestière, le 

financement du suivi de ces plans n’est pas assuré. Afin de concrétiser les actions 

nécessaires pour respecter les objectifs en faveur de la forêt, il est indispensable d’être 

soutenu dans la mise en œuvre de ces documents. 
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Règle LD1-OBJ19 B – « En déployant des projets d’agrivoltaïsme conformes aux dispositions 

de l’article L. 314-36 du Code de l’énergie. » 

 

Il est regrettable que pour ces objectifs, l’enjeu paysager ne soit pas davantage mis en 

avant. En effet, si les aspects environnementaux sont largement couverts par la 

réglementation, le paysage n’est pas défendu. Or, il constitue un bien précis et contribue à 

la fois au cadre de vie des habitants et à l’économie des territoires, avec le tourisme. 

 

Règle LD2-OBJ49 B - « Réalisation de diagnostics agricoles et d’études sur le potentiel 

agronomique des sols. » 

 

La CCSB s’interroge sur la question de l’installation des agriculteurs qui est un enjeu de 

taille au vu des futurs départs à la retraite et des difficultés de trouver du foncier agricole 

disponible. 

 

Règle LD2-OBJ50 D – « Des fiches de synthèse sur les 19 secteurs prioritaires identifiés sont 

disponibles sur les sites de l’Observatoire régional de la biodiversité (ORB) et de l’Agence 

régionale pour la biodiversité et l’environnement (ARBE). https://www.arbe- 

regionsud.org/16814-fiches-secteurs-prioritaires-du-srce. » 

 

La fiche 19 du secteur Ventavon n’est pas sur le site.
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Indicateurs de suivi et d’évaluation du SRADDET 

 
LD1-obj10-A - Améliorer la résilience du territoire face aux risques et au changement 

climatique, garantir l’accès à tous à la ressource en eau 

 

La CCSB souhaite que soient définis les volumes d’eau substitués et que les modes de calcul 
soient précisés.   

 

Il n’est pas prévu d’intégrer la prise en compte des projections d’évolutions climatiques. Il 

est possible de l’intégrer pour l’« évaluation de la ressource en eau préalable aux projets 

d’aménagement ».  

 

LD1-OBJ16 – Favoriser une gestion durable et dynamique de la forêt  

 

Il est utile d’indiquer pour cette règle si l’on cible le label PEFC (programme de 

reconnaissance des certifications forestières) ou FSC (Conseil du Soutien de la Forêt). 

Il serait intéressant que les deux labels soient pris en compte. 

Par ailleurs, il semble opportun de préciser le lien entre les indicateurs de la règle LD1-

OBJ16A ainsi que la manière dont sera évalué la réussite de la règle.  

 

D’autres indicateurs semblent cohérents, par exemple : nombre de projets, linéaires de 

défense des forêts contre le risque d’incendie créés et/ ou entretenus, suivi des 

Etablissements Boisés Classés… 

 
LD1-OBJ26 – Favoriser le recyclage, l’écologie industrielle et l’économie circulaire 

 

La CCSB souhaite des compléments pour le volet économie circulaire dans les SCoT 

notamment sur la forme attendue et sur le document dans lequel devront apparaitre ces 

éléments (Document Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique, Projet 

d’Aménagement Stratégique, Document d’Orientations et d’Objectifs). 

 

LD2-OBJ47 -Réduire la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, 

l’artificialisation des sols et l’étalement urbain 

 

Concernant l’objectif chiffré de réduction de la consommation, il est nécessaire de préciser 

si ce chiffre doit être exprimé en hectare ou en taux d’effort.  

La CCSB s’est dotée d’un MOS et souhaite que ces données locales puissent être valorisées 

pour ajuster les chiffres de consommation en attendant la mise à disposition de l’OCS-GE.  

Enfin, il manque des informations relatives à l’identification des zones potentielles de 

renaturation notamment les attentes de la Région sur la manière de les localiser (données à 

privilégier) et sur les livrables.   
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Les observations et recommandations développées ci-dessus par la CCSB ne sont pas 

exhaustives et ont été formulées à l’analyse du projet de modification arrêté par la 

Région le 12 juillet 2024. 

 
Elles ne tiennent pas compte des aménagements à apporter au ZAN, évoqués par le 

Premier Ministre le 1er octobre 2024 dans son discours de politique générale. 
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